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Les écosystèmes forestiers exercent, 
à l’échelle mondiale, un rôle essentiel en 
tant que puits de carbone, tout comme les 
océans. Une forêt gérée durablement agit 
efficacement en tant que système prélevant 
du CO2 de l’atmosphère, tout en produisant 
du bois, un matériau qui permet de prolon-
ger le stockage du carbone, et également 
de limiter les émissions en se substituant 
à d’autres matériaux ou à des combusti-
bles fossiles, s’il est utilisé pour produire 
de l’énergie. Forêt et filière bois sont donc 
aujourd’hui des éléments majeurs de la lut-
te contre le réchauffement climatique.

FORÊT, PRODUITS BOIS ET CARBONE

Forêt et cycle du carbone
La photosynthèse permet aux arbres de 
capter le CO2 de l’atmosphère et de le 
transformer en molécules organiques grâ-
ce à l’énergie solaire. Le carbone est no-
tamment stocké dans les racines, le tronc 
et le houppier des arbres. Une partie du 
carbone capté retourne au sol suite à la 
chute des feuilles et grâce au bois mort. Le 
processus de décomposition de la litière 
libère du CO2 dans l’atmosphère sous l’ac-
tion de bactéries et de micro-organismes. 
Une partie du carbone est également 
transformée en composés organiques im-
mobilisés dans les couches de l’humus ou 
bien transférés dans le sol.

Ainsi, le stock de carbone dans un écosys-
tème forestier est constitué par le carbone 
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des arbres vivants, du bois mort sur pied 
et au sol, de la végétation du sous-bois, 
de la litière et de la matière organique du 
sol. Le stock de carbone de la biomasse est 
très majoritairement situé dans la partie 
aérienne des arbres : les tiges représentent 
en moyenne 70 % du stock de la biomasse 
totale. Les arbres contiennent en moyen-
ne une demi-tonne de carbone par tonne 
de bois sec.

Au niveau mondial, les forêts renfer-
ment, environ la moitié du carbone ac-
cumulé par les écosystèmes terrestres, 
tout en recouvrant un peu moins de 
30 % de la surface terrestre. Le stock de 
carbone dans les forêts dépend du type 
de forêt (tropicale, tempérée, boréale) 
et est également très variable pour un 
même biome. La part la plus importante 
du carbone stocké se situe dans les forêts 
boréales, suivies de près par les forêts tro-
picales (figure 1).

Les résultats observés s’expliquent par la 
surface occupée par chacun des biomes, 

mais aussi par l’importance et la constitu-
tion du stock de carbone par hectare.

Le stock de carbone en forêt varie, en 
moyenne, entre 150 et 400 tC/ha, la va-
leur maximale étant pour la forêt boréale. 
En moyenne, le stock de carbone forestier 
est contenu à 70 % dans le sol, et à 30 % 
dans la biomasse, tous types de forêt con-
fondus (figure 2).

En France métropolitaine, le stock de car-
bone dans la biomasse forestière est esti-
mé entre 50 et 60 tC/ha, et le stock de car-
bone dans les sols forestiers autour de 35 à 
80 tC/ha suivant les études2, 8. Des études 
plus récentes ont conclu à un stock moyen 
dans la biomasse autour de 71 tC/ha, avec 
76 tC/ha pour les peuplements feuillus et 
62 tC/ha pour les peuplements résineux9.

Un bilan global qui tend
vers un puits de carbone
Toutes les forêts sont des réservoirs de 
carbone. Lorsque le stock de carbone aug-
mente, le flux net de l’atmosphère vers 

Figure 1 – Stocks globaux de carbone par biome au niveau mondial (en gigatonne de carbone) (végétation 
et sol jusqu’à une profondeur de 1 mètre)4.
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l’écosystème est positif : on parle alors de 
puits de carbone. Dans l’autre sens, on 
parle de source de carbone.

Les émissions mondiales de gaz à effet de 
serre, majoritairement liées à l’utilisation 
de combustibles fossiles, sont partielle-
ment compensées par deux puits : les fo-
rêts et les océans. Ainsi, l’augmentation de 
la quantité de CO2 dans l’atmosphère est 
de 3,2 GtC/an sur la décennie 1990, alors 
que les émissions totales d’origine anth-
ropique sont estimées autour de 8 GtC/an 
(émissions liées à la déforestation compri-
ses). Les océans agissent en tant que puits 
de carbone à hauteur de 2,2 GtC/an. Les 
écosystèmes terrestres, par déduction, sé-
questrent environ 2,6 GtC/an (figure 3)5.

Différents facteurs d’origine naturelle, an-
thropique directe voire indirecte, impac-
tent les écosystèmes terrestres.

Les écosystèmes terrestres, à l’échelle glo-
bale, absorbent du carbone plus qu’ils 
n’en émettent ils se comportent comme 
des « puits de carbone », le bilan net se-
rait autour de 1 GtC/an. Ces estimations 
comportent toutefois de très grandes in-
certitudes. 

Il a longtemps été considéré que ce puits 
se situait principalement dans les lati-
tudes élevées de l’hémisphère nord et 
s’expliquait en premier lieu par la forte 
déprise agricole en Europe et en Amé-
rique du Nord au cours du 20e siècle, 
ayant constitué un vaste patrimoine fo-
restier jeune et donc actif pour l’absorp-
tion de carbone. L’accroissement de la 
production primaire nette des forêts de 
l’hémisphère Nord a en effet des causes 
directes comme le déficit de récolte des 
forêts européennes, l’amélioration des 

Figure 2 – Stocks de carbone à l’hectare dans les 
bassins de carbone que représentent la végétation 
et le sol jusqu’à une profondeur de 1 mètre4.

Figure 4 – Bilan des flux atmosphériques sur la 
décennie ‘90 en milliard de tonnes de carbone par 
an (source : GIEC 20075).
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pratiques sylvicoles ou le vieillissement 
des peuplements. Des causes indirectes 
comme les dépôts azotés, l’allongement 
de la saison de végétation dû au réchauf-
fement, ou bien le rôle dopant du CO2 
atmosphérique sont également à pren-
dre en compte1.

Ainsi, à l’échelle de la France, en 2010, en 
métropole, la forêt a fixé un peu plus de 
12 millions de tonnes de carbone (source 
CITEPA), ce qui correspond à peu près à 
10 % des émissions de gaz à effet de serre 
nationales.

Par ailleurs, des recherches plus récentes 
ont permis de préciser qu’une partie du 
puits forestier mondial pourrait résulter 
de flux de carbone au niveau des forêts 
tropicales. Les forêts tropicales profitent 

également de l’augmentation de la teneur 
en CO2 atmosphérique, et certaines se-
raient dans un stade de reconstitution très 
lente – à l’échelle millénaire – suite à des 
évènements très anciens.

Forêt et carbone
à l’échelle d’un peuplement
L’évolution de la séquestration du car-
bone dans un peuplement forestier est 
identique quel que soit le type de peuple-
ment : le stock augmente dans un premier 
temps avec l’âge, puis il atteint son niveau 
de saturation à un âge variable selon les 
essences et les conditions climatiques et 
pédologiques du site (figure 4).

Une forêt en pleine croissance peut ab-
sorber de 3 à 10 tC/ha/an6, 7. Cette dyna-
mique, couramment admise depuis les 

Figure 4 – Évolution du stock de carbone dans la biomasse d’une futaie régulière de chêne sessile (fertilité 
moyenne, gestion intensive) (source : INRA 2008).



4 0 F o r ê t  W a l l o n n e  n °  1 2 2  –  j a n v i e r / f é v r i e r  2 0 1 3

travaux de Olsson10, suppose que les fo-
rêts âgées sont proches de l’équilibre et 
neutres vis-à-vis du carbone. Or, certai-
nes études tendraient à démontrer que la 
biomasse, en forêts tempérée ou boréale, 
continuerait d’augmenter dans les peuple-
ments âgés pendant plusieurs siècles11. Les 
forêts matures continueraient d’augmen-
ter leur stock de carbone, tout particuliè-
rement dans les sols et dans le comparti-
ment racinaire.

Carbone et produits bois
Les produits à base de bois participent à 
la lutte contre le changement climatique 
à différents titres : grâce au stockage du 
carbone dans les produits, par la substitu-
tion des énergies fossiles et du fait de la 
substitution de matériaux plus intenses 
en énergie.

Les produits bois, tels que les construc-
tions, les charpentes, les meubles, mais 
aussi les emballages, et les papiers, stoc-
kent le carbone pendant leur durée de 
fabrication et leur durée de vie. En effet, 
un mètre cube de bois stocke environ 
1 tonne de CO2. Ce stockage se prolonge 
jusqu’à la décomposition du bois ou à sa 
combustion.

Par ailleurs l’usage de produits bois peut 
diminuer directement les émissions de 
gaz à effet de serre (GES) en se substituant 
à des produits à plus fort contenu en 
énergie fossile. C’est grâce à l’énergie so-
laire que le matériau bois est « produit » 
par les arbres. C’est principalement grâce 
aux énergies fossiles que l’homme « pro-
duit » des matériaux comme le béton ou 
l’acier. Avant son utilisation finale, le 
matériau subit un ensemble de transfor-
mations et de transports, eux-mêmes très 
consommateurs d’énergie. Ainsi l’utilisa-

tion du bois comme matériau aboutit, 
dans la plupart des cas, à de moindres 
consommations d’énergie que d’autres 
matériaux comme le béton, l’acier ou 
l’aluminium12. Cette moindre consom-
mation d’énergie engendre de moindres 
émissions de CO2.

En outre, l’utilisation du bois comme 
source d’énergie permet d’éviter des émis-
sions de gaz à effet de serre. Les émissions 
de CO2 liées à la combustion du bois sont 
compensées par la croissance des arbres 
dans les forêts gérées de manière durable. 
L’utilisation du bois énergie peut ainsi se 
substituer à des énergies fossiles et éviter 
les émissions de CO2 associées. 

Une récente étude réalisée en Suisse a 
démontré, grâce à des simulations, que 
le bénéfice carbone à l’échelle nationale, 
était plus grand lorsque la forêt était ex-
ploitée de façon durable et le bois utilisé 
comme produit, que lorsque la forêt évo-
luait sans intervention du forestier. Ce 
constat s’explique en grande partie grâce 
aux effets de substitution, suite à l’utili-
sation de bois-énergie et de bois maté-
riaux en remplacement d’autres maté-
riaux (figure 5).

FORÊT ET CRÉDITS CARBONE

Forêt et protocole de Kyoto
Le secteur forestier est intégré aux en-
gagements et mécanismes mis en œu-
vre pour lutter contre l’effet de serre, 
notamment au travers du Protocole de 
Kyoto. Les règles appliquées pour la fo-
rêt dans les pays développés de 2008 à 
2012 étaient néanmoins incomplètes. El-
les ont été modifiées, à partir de 2013, à 
l’issue des négociations de Durban, lors 
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de la conférence des Parties sur le chan-
gement climatique en 2011. La compta-
bilisation de la gestion forestière devient 
obligatoire, le stockage et le déstockage 
de carbone dans les produits bois sont à 
présent comptabilisés.

Les trois mécanismes de flexibilité
du protocole de Kyoto
Afin d’atteindre l’objectif de réduction des 
gaz à effet de serre, le protocole de Kyoto 
prévoit pour les pays industrialisés qui 
ont une obligation de résultats, des mé-

Figure 5 – Séquestration et émissions évitées de carbone suite à la croissance du peuplement forestier et à 
l’utilisation des produits bois (source : ONF).

EFFET DE SÉQUESTRATION

EFFET DE SÉQUESTRATION

EFFET DE SUBSTITUTION
par rapport à d’autres matériaux

EFFET DE SUBSTITUTION
par rapport à d’autres combustibles
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canismes dits de « flexibilité » applicables 
à partir de 2008. Ils ne se substituent pas 
aux mesures que les États doivent prendre 
pour respecter leurs engagements, mais ils 
sont destinés à en faciliter la réalisation. 
Trois instruments sont prévus dans le pro-
tocole :
• les permis d’émission : ils permettent 

de vendre ou d’acheter sur un marché 
des droits à émettre entre pays indus-
trialisés ;

• la mise en œuvre conjointe (MOC) : ce 
mécanisme permet à des pays industria-
lisés d’obtenir des crédits carbone en in-
vestissant dans des projets de réduction 
d’émission ou de séquestration dans 
d’autres pays industrialisés ;

• le mécanisme pour le développement 
propre (MDP) : ce mécanisme permet 
à des pays industrialisés qui financent 
des projets de réduction d’émission ou 
de séquestration de GES dans des pays 
en développement d’obtenir des crédits 
carbone.

Le marché européen
fermé aux crédits forestiers
Exemplaire par les objectifs de réduc-
tion d’émissions qu’elle s’est assignée, 
l’Union Européenne a fait preuve d’in-
novation en mettant en place un sys-
tème d’échange de droits d’émission de 
CO2 dès 2005. Cependant, les secteurs 
agricole et forestier ne sont pas inclus 
dans le système d’échange de quotas 
européens. La directive n° 2004/101/CE, 
dite « Linking Directive », a exclu ces sec-
teurs des mécanismes de projet (MDP et 
MOC) sur le marché européen. Cette in-
terdiction a été maintenue dans le cadre 
du Paquet Énergie Climat adopté au Par-
lement Européen le 17 décembre 2008. 
De ce fait, les entreprises européennes 
qui participent au système d’échange de 

quotas ne peuvent pas utiliser de « cré-
dits puits de carbone » grâce à des projets 
forestiers.

Crédits carbone forestiers
et marché volontaire
Le marché des crédits carbone forestier 
a représenté, en 2011, 237 millions de 
dollars, pour 26 millions de tonnes CO2, 
avec un prix moyen de 9,2 dollars/tCO2 
(avec des prix variant de moins de 1 dol-
lar à plus de 100 dollars/tCO2 selon les 
projets)3. 

Différents marchés du carbone coexis-
tent, caractérisés par leurs règles, les types 
d’actifs échangés ainsi que par les acteurs 
impliqués. Deux grandes catégories se dis-
tinguent : 
• les marchés régulés qui font intervenir 

des acteurs qui ont des engagements 
de réduction d’émissions dans le cadre 
d’accords internationaux, de politiques 
nationales ou locales. Ils résultent no-
tamment du Protocole de Kyoto, ou se 
situent à des échelles plus régionales 
comme l’EU-ETS (European Union Emis-
sion Trading Scheme) en Europe ;

• des marchés volontaires où les acteurs 
prennent des engagements volontai-
res de réduction de leurs émissions et 
achètent des réductions d’émissions 
pour « compenser » ou « neutraliser » 
leurs impacts sur le climat. Cette de-
mande a créé un marché de détail où 
s’échangent des crédits volontaires 
(VER). Des standards volontaires (VCS, 
VER+, CCBs…) se sont progressivement 
imposés afin de crédibiliser et profes-
sionnaliser en partie ces marchés non 
régulés. Les transactions font l’objet 
d’accords, généralement de gré à gré, 
entre des porteurs de projets et les de-
mandeurs de crédits.
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Les crédits échangés sur les marchés régu-
lés représentent 70 % du total des crédits 
forestiers en volume, et 80 % en valeur. La 
plupart de ces projets forestiers sont des 
projets de boisement/reboisement sur des 
terrains non boisés. La thématique lutte 
contre la dégradation et la déforestation 
tropicale (REDD, Réduction des Émissions 
liées à la Déforestation et à la Dégradation) 
émerge mais rencontre des difficultés mé-
thodologiques. Un premier projet REDD 
a été enregistré en 2012 par le VCS et a 
délivré des crédits carbone. Les projets de 
gestion forestière restent peu nombreux, 
ils ont néanmoins la préférence sur les 
marchés nord américains. n
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